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Avant-Propos 

Depuis 2005, la société Aquamark exploite à Laqueuille une eau de source obtenue à partir 

de 2 forages dénommés "les Fraux" et "La Banne d'Ordanche". L'autorisation porte sur un 

volume annuel de 350.000 m3. 

Une nouvelle autorisation d'exploiter l'eau de source obtenue à partir des 3 forages -au lieu 

des 2 jusqu’alors exploités- a été accordée le 27 novembre 2012 au titre du code de la 

santé publique, article R1321-6. Le volume total autorisé est toujours de 350 000 m3. 

Le mélange de ces forages est embouteillé actuellement sous le nom « source Laqueuille ». 

LE PROJET 

Le marché des eaux plates, dans l’ensemble de la grande distribution, s’élève à 7.1 

Milliards de litres en cumul annuel mobile en 2020. 

Pour 2020, les ventes d’eaux plates pour Leclerc, sont de 1.7 Milliard de litres. 

Ce marché de l’eau plate, chez Leclerc, est en constante évolution avec une progression 

de 5 à 6% en moyenne par an. 

 

Dans ce contexte, Aquamark embouteille aujourd’hui 2 étiquettes différentes avec la 

source Laqueuille. L’une est destinée à un marché qualitatif, sous la sélection « Marque 

Repère » et l’autre est destinée à un marché premier prix sous la sélection « ECO+ ». 

Actuellement seuls les emballages sont différents. 

Aquamark a embouteillé en 2020, 324 millions de litres (19% en volume du marché 

Leclerc), dont 213 millions sous l’étiquette « Marque Repère » et 111 Millions de litres 

sous l’étiquette « Eco+ ». 

L’objectif d’Aquamark est de pouvoir embouteiller ses 2 étiquettes avec 2 sources 

différentes. 

Le projet consiste donc à obtenir une autorisation d’embouteiller une eau de source 

différente de Laqueuille sous l’étiquette « Eco+ » pour laquelle le marché 2020 était déjà 

de 111 Millions de litres.  

L’étiquette sélectionnée par « Marque Repère (MR) » serait toujours assurée par la 

source « Laqueuille » avec 350 Millions de litres autorisés par l’arrêté du 27/11/2012. 

L’étiquette « Eco+ » serait assurée par la source située sur la commune de Murat-

Le-Quaire faisant l’objet de cette demande d’autorisation avec 175 Millions de litres. 

  

ANNEE 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Milions  litres 921 984 1064 1155 1240 1320 1386 1455 1525 1601 1682

EVOLUTION VENTE EAUX PLATES E.LECLERC
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Objectif AQUAMARK 

La direction d’Aquamark a pour objectif d’embouteiller 30% des volumes d’eaux plates 

vendus dans le mouvement. 

Actuellement, les 4 lignes de production permettent d’embouteiller 350 Millions de litres. 

Afin de pouvoir suivre l’évolution rapide du marché de l’eau plate, une demande 

supplémentaire d’embouteillage d’eau est nécessaire. 

Un captage situé sur la commune de Murat le Quaire (63150) répond aux critères de 

qualité, de débit et de pérennité.  

Il s’agit du captage « Paillère 3 » situé dans le bois de Paillère. Le volume demandé 

sur ce captage est donc de 175 millions de litres par an. 

Toutes les informations nécessaires à l’appréciation de cette ressource sont mentionnées 

dans la présente demande en application de la réglementation en vigueur. 

Le projet nécessite une canalisation en PE, reliant le captage au Casse Pression 2 (CP2), 

de 5 km. 

A la création de l’usine AQUAMARK, 2 tuyaux ont été posés à partir du CP2 jusqu’à 

l’arrivée usine, afin de permettre la séparation de 2 eaux différentes. Nous utiliserons donc 

ces installations pour séparer nos eaux dans nos cuves. 
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1 Informations générales 

1.1 Informations administratives  

Raison sociale :   AQUAMARK 

Forme juridique :  SAS 

Détendeur du capital :   SCAMARK 

Adresse du siège :   26 quai Marcel Boyer 

 CS 90018 94859 IVRY SUR 

SEINE CEDEX 

Adresse de l’installation d’embouteillage :  AQUAMARK La Montagne 

  63820 LAQUEUILLE 

Lieu des forages actuels :  La Banne d’Ordanche au Sud Est 

de la commune de Laqueuille 

Lieu du captage que l’on souhaite agréer :  Bois de Paillère à Murat le Quaire 

(63150) 

Numéro de téléphone :  04-73-22-03-52 

Numéro de fax :  04-73-22-08-11 

Président. :  Stéphane PILON 

Responsable d’exploitation (à partir de mars 2023) : Stéphanie FIANCETTE 

Responsable technique :  Yannick ARFEUILLE 

Responsable production :  Emilien CHIRENT 

Responsable QSE :  Emilie SUDRE 

 

Voir en annexe les pièces relatives à l'identité du demandeur  

 Extrait Kbis (annexe 9.5) 

 Délégation de pouvoir de M. PILON président d’Aquamark, à Mme 

FIANCETTE (annexe 9.6) 
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1.2 Objet de la demande et Type d’eau 

La société Aquamark exploite depuis septembre 2005 une unité d'embouteillage 

d'eau de source à Laqueuille (Puy-de-Dôme), alimentée par 2 forages F1/F2 captant 

le système aquifère volcanique du flanc NW de la Banne d'Ordanche. 

En 2012, un nouveau forage F4 a été agréé et 2 nouveaux arrêtés préfectoraux ont 

été signés : 12-02330 du 12/02356 de novembre 2012. Le volume total prélevé n’a 

pas évolué par rapport à l’arrêté initial du 30 avril 2004 : 40m3/h en moyenne soit 

350 000 m3/an. 

L'exploitant souhaite assurer la continuité de son approvisionnement et disposer 

d'une ressource supplémentaire de façon à continuer de développer son activité au-

delà des limites actuelles. 

L’exploitant souhaite aussi, par ce biais, disposer d’une deuxième eau de 

source, lui permettant d’avoir une deuxième étiquette et d’élargir son marché. 

 

 

2 Situation et nature de l'activité 
 

2.1 Situation géographique et cadastrale 

Le prélèvement d'eau souterraine est effectué à partir du captage Paillère 3, sur 
la commune de Murat-le-Quaire. Les plans de la Figure 1 en page 9 (fond IGN Scan 
100000 France), Figure 2 en page 9 (fond IGN Scan Départemental), et Figure 3 en 
page 10 (fond cadastral) situent l’ouvrage. 

 

Indice B.S.S. :07167X0054 

Référence cadastrale : parcelle 735 section A 

Lieu-dit : Paillère  

Coordonnées Lambert 93 France X = 680 442 m 

Coordonnées Lambert 93 France Y = 6 501 295 m 

Carte IGN 1/25000e 2432 Ouest Bourg-Lastic 
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Figure 1 : Carte de positionnement du captage de Paillère 3 (fond IGN Scan 
100000 France) 

 

 

Figure 2 : Carte de positionnement du captage de Paillère 3 (fond IGN Scan 
25 départemental 63) 
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Figure 3 : Carte de positionnement du captage de Paillère 3 (fond cadastral) 

 

3 Les prélèvements 
 

La demande d'autorisation porte sur le prélèvement d'eau dans le milieu 
souterrain au moyen du captage Paillère 3. 

Les masses d’eau concernées par le projet sont les suivantes : 

• Masse d’eau superficielle : Massif volcanique des Monts Dore dans le bassin 
Adour Garonne , code FRFG061 

• Masse d’eau superficielle : La Loubière ,code FRFRR1051. 

 

Le volume annuel extrait est au maximum de 175.000 m3. 

Etant inférieur au seuil de 200000 m3/an, ce prélèvement fait l'objet de 
déclaration en application des articles R 214-1 à R 214-3 du Code de l'environnement. 

L'activité relève de la rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature des opérations 
soumises à autorisation ou déclaration "nomenclature eau". 
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4 L'ouvrage de prélèvement 

4.1 Coupes techniques 

 

Cet ouvrage appartient historiquement au réseau AEP de la commune de Murat 
le Quaire, il bénéficie à ce titre d'un périmètre de protection immédiat et rapproché 
(arrêté préfectoral du 31/10/2002). Construit en 1969-1970, il a été remanié en totalité 
en 2015. 

La Figure 4 de la page 12 donne les caractéristiques de l'ouvrage. 

 

Le captage historique a été abandonné. Les drains ont été suivis pour préciser 
la zone d’émergence des venues d’eau. A partir de là l’ensemble des émergences a 
été mis à jour et le terrassement approfondi de manière à rabattre la nappe au contact 
de la roche saine. 

 

Les venues d’eau apparaissent au niveau de la roche fissurée sur une vingtaine 
de centimètres de hauteur et sur un linéaire d’une douzaine de mètres. 

Seules les émergences amont ont été captées pour le projet Aquamark, les plus 
aval sont rejetées au milieu récepteur. 

On distingue donc au niveau de Paillère 3 une source amont, laquelle a fait l’objet 
d’un captage tel que décrit ci-après : 

- Surcreusement localisé de la roche pour accueillir un drain. 

- Mise en œuvre d’un massif filtrant en petits galets roulés épaulé à l’aval par un 
corroi destiné à empêcher des venues d’eau de l’aval. Un drain au contact sol 
corroi renforce l’efficacité du massif argileux. 

- Mise en œuvre d’un géotextile anti contaminant destiné à éviter la pollution du 
massif drainant. 

- Réalisation d’une dalle en béton armé de 20 cm d’épaisseur avec une face 
concave vers le haut de manière à faire converger les infiltrations en son milieu, 
où un drain les emporte vers l’aval. 

- Constitution d’un remblai en plusieurs couches compactées reliées au terrain 
naturel par de petits massifs argileux destinés à éviter les infiltrations 
préférentielles à ce niveau. 

- Pose d’une géomembrane bentonitique recouvrant l’ensemble du dispositif. 

- Mise en œuvre d’une couverture de terre végétale sur une trentaine de 
centimètres. 

 

Les eaux sont conduites dans un ouvrage préfabriqué. 
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Figure 4 : Vue en plan et en coupe des ouvrages 
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L’annexe 9.2 en page 32 donne une série de photos présentant les travaux de 
restauration du captage. 

 

4.2 Coupes géologiques 

 

Il n’y a pas de coupes géologiques au sens classique du terme, la profondeur du 
terrassement n’excédant pas plus de deux mètres cinquante par rapport au terrain 
naturel. 

Les terrains mis à l’affleurement correspondent à des formations trachytiques 
fortement altérées avec un niveau de fissuration marquée à deux mètres sous le T. N. 
par où émerge l’essentiel de la ressource. 

Les venues d’eau se font au travers de fissures ouvertes, assimilables 
localement à des petits chenaux. 

C’est un écoulement en nappe d’une faible épaisseur de quelques dizaines de 
centimètres. 

Ces venues se font suivant des directions qui semblent se répartir entre Nord 
20° à Nord 80°. Il faut toutefois rester prudent, les directions observées au niveau du 
terrassement étant fortement contraintes par la forme de ce dernier ; 

Au-delà même de ces observations ponctuelles on soulignera le caractère 
particulier des formations constituant le soubassement du bois de Paillère, qualifié sur 
la carte géologique de Pyroméride et constituant le « dôme de Pédaire ». 

Ces formations de nature trachytique sont à associer aux rhyolites qui 
constituent le dôme de la Gacherie. 

Ces structures semblent intrusives et marqueraient les limites de la caldeira du 
Mont Dore. 

On trouve là un indicateur majeur qui justifierait du contexte hydrogéologique 
particulier de cette émergence. 

 

L’annexe 9.4 en page 38 donne une série de photos des terrains rencontrés lors des 
terrassements. 

 

 

5  Incidences de l’activité 

 

5.1 Le projet dans son environnement (état actuel puis 
analyse des impacts prévisibles) 

Voir étude d’impact chapitre C 
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5.2 Incidences sur la ressource en eau. 

 

L'incidence sur la ressource en eau de ce projet concerne deux cibles. 

-l'alimentation en eau potable de la commune. 

-le milieu récepteur. 

Un bilan exhaustif des prélèvements pour l'AEP a été réalisé à partir des 
comptages de la commune. 

Des mesures des débits de la source Paillère 3 d’aout 2015 à février 2021 et des 
autres sources communales de juin 2016 à septembre 2020 donnent une image 
précise de la ressource. 

Enfin, des mesures de débit sur le milieu récepteur complètent l'analyse. 

La branche amont du canal communal issue du trop plein du captage Paillère3 
n’est pas considéré comme cours d’eau. Néanmoins, ce canal est alimenté par 
« Paillère 3 aval » depuis les travaux de réfection réalisés par Aquamark. Ce débit 
moyen est 9 m3/h. 

5.2.1 Représentativité des mesures 

 

L'analyse s'appuie sur le contexte pluviométrique de la période de mesures et 
une comparaison de celui-ci avec les chronologies de pluie antérieures. Le poste 
pluviométrique du Mont Dore été utilisé (cf. Tableau  et le graphique de la Figure 5 en 
page 14). 

 

Figure 5 : Répartition des pluies mensuelles à la station du Mont-Dore 
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Tableau 1 : Pluviométrie du Mont Dore 

Ce travail est complété par un traitement des débits des cours d'eau du secteur 
d'étude et une analyse comparative avec les chronologies antérieures. 

A ce titre nous avons utilisé ceux de la station de Saint Sauves sur la Dordogne. 

On retiendra que l’année 2015 est la plus déficitaire de la période 1991- 2018 
avec une lame d’eau de 1259,8 mm pour une moyenne interannuelle de 1786 mm. 
On relève que les trois premiers mois de l’année sont conformes aux moyennes. Par 
contre, à partir du mois d’avril le déficit s’amorce, juillet –aout est excédentaire, puis 
très vite le déficit se réinstalle sur les trois derniers mois de l ‘année avec un mois de 
décembre pratiquement sans pluie (28 mm). 

L’année 2016 présente de fort contraste avec des excédents pluviométriques de 
janvier à mai et un déficit de Juillet à Octobre. La pluviométrie moyenne de l’année 
2016 est cependant légèrement supérieure à la moyenne interannuelle. 

Il en sera de même en 2017 avec toutefois une pluviométrie estivale plus proche 
de la normale. Seul le mois d’août est fortement déficitaire. Les débits d’étiage de 
Paillère 3 sont toutefois légèrement plus marqués qu’en 2016. 

L’année 2018 présente une pluviométrie contrastée avec une période estivale 
déficitaire qui classe cette année au troisième rang des années déficitaires sur la 
période 1991 2020. 

Les années 2019 et 2020 prolongent, le déficit de l’année 2018 avec une 
pluviométrie inférieure à la moyenne, respectivement1684 et 1651 mm . 

On notera au travers des rapports de la période 2015-2020 à la chronologie 
1991-2020, la tendance à avoir des étiages beaucoup plus marqués que par le passé 
et une diminution de la pluviométrie annuelle de l’ordre de 130 mm . 

Ce contexte pluviométrique se retrouve bien entendu sur le régime hydrologique 
des cours d’eau. Le rôle de la désaturation des terrains amplifie les périodes de 
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sécheresse. Ainsi pour les deux années 2015 et 2018 les débits de la Dordogne pour 
les six derniers mois de l’année sont très en deçà des débits moyens interannuels (cf. 
Annexe 9.1 en page 29) 

Dans ce contexte, les mesures de débit et plus particulièrement celles d’étiage 
sur Paillère 3 et sur les sources de la commune sont représentatives de périodes 
déficitaires sur le plan hydrologique et par conséquent affectées d’un coefficient de 
sécurité. 

 

 

5.2.2 Incidences des prélèvements sur l'alimentation en eau potable 
de Murat le Quaire 

 

5.2.2.1 Schéma du réseau d’alimentation en eau potable 

 

Le synoptique (Cf. Figure 7 en page 17) donne la structure du réseau AEP de la 
commune de Murat le Quaire. La carte de la Figure 6 en page 16 sur fond IGN Scan25 
départemental donne la position des captages. 

 

 

Figure 6 : Carte avec position des captages de Murat le Quaire (fond IGN 
Scan 25 départemental) 
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Figure 7 : Synoptique du réseau d’alimentation de Murat-Le-Quaire 

 

Le réseau se décompose en trois unités distinctes même si des interconnexions, 
peu actives, les relient. 

 

-Paillère basse 3 et 4 alimentent un réservoir de 300 m3 qualifié de "Téléski" 
lequel distribue sur le bourg, les lieux dits de Sagne, la Plessy, les Planettes.  

Son trop plein converge vers le milieu récepteur (droit d'eau historique) 
pratiquement en entrée du plan d'eau de Murat. 

 

-Paillère haute 1, 2 et 5 alimentent un réservoir de 300 m3 et distribuent sur le 
village de vacances de la banne d'Ordanche. Son trop-plein peut alimenter le réservoir 
du téléski. 

 

-Chauvet, Tenon 2 et Tenon 3 alimentent trois réservoirs : "Bourg 200 m3" "Clichy 
50 m3", "Aval 2x40 m3". 

Ces réservoirs distribuent le Bourg, les lieux dits la Quartelade, le Quaitre, et la 
colonie de Clichy. 

Ces captages font l’objet d’une autorisation préfectorale 02/04502 du 31/10/2002 
autorisant la distribution au public d’eau destinée à la consommation humaine ainsi 
que le prélèvement au titre de la loi sur l’eau (cf. Annexe 9.8). 
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Une liaison entre le réservoir de Clichy par le biais du partiteur de Bataille permet 
d'alimenter gravitairement ce réseau depuis le réservoir de Clichy. 

 

Une liaison beaucoup plus récente, réalisée lors des travaux de rénovation de 
Paillère 3 permet de fonctionner en sens inverse et d'apporter une partie de la 
ressource de ce réseau vers celui du téléski. 

Retenons le peu d'interactivité entre ces trois unités du réseau de Murat le 
Quaire. 

 

5.2.2.2 Les consommations de Murat le Quaire. 

 

Elles sont données dans le Tableau 2  ci dessous. 
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 La Paillere Chauvet/Tenon  
cumul 

utilisation   

 300m3 200m3 200m3 Clichy 80m3 commune   

mois debit debit debit debit debit debit   

janv-14 1,5 m3/h 10,2 m3/h 5,8 m3/h 1,1 m3/h 1,8 m3/h 20,3 m3/h   

févr-14 1,7 m3/h 11,3 m3/h 5,3 m3/h 1,4 m3/h 3,6 m3/h 23,3 m3/h   

mars-14 1,7 m3/h 9,6 m3/h 5,9 m3/h 1,5 m3/h 3,5 m3/h 22,1 m3/h   

avr-14 1,3 m3/h 9,4 m3/h 5,9 m3/h 1,6 m3/h 3,6 m3/h 21,8 m3/h   

mai-14 1,2 m3/h 4,8 m3/h 6,0 m3/h 0,9 m3/h 3,6 m3/h 16,5 m3/h   

juin-14 1,3 m3/h 6,1 m3/h 6,1 m3/h 0,1 m3/h 3,3 m3/h 16,9 m3/h   

juil-14 1,7 m3/h 10,3 m3/h 6,6 m3/h 0,1 m3/h 3,1 m3/h 21,7 m3/h   

août-14 2,3 m3/h 11,5 m3/h 6,8 m3/h 0,1 m3/h 3,4 m3/h 24,0 m3/h   

sept-14 1,3 m3/h 10,2 m3/h 6,6 m3/h 0,9 m3/h 3,2 m3/h 22,2 m3/h   

oct-14 2,8 m3/h 6,1 m3/h 6,8 m3/h 1,2 m3/h 2,7 m3/h 19,8 m3/h   

nov-14 1,3 m3/h 6,4 m3/h 6,6 m3/h 1,3 m3/h 2,5 m3/h 18,1 m3/h   

déc-14 1,4 m3/h 6,2 m3/h 6,3 m3/h 1,3 m3/h 2,5 m3/h 17,7 m3/h   

janv-15 1,2 m3/h 6,5 m3/h 6,7 m3/h 1,3 m3/h 3,3 m3/h 19,1 m3/h   

févr-15 2,1 m3/h 7,3 m3/h 7,4 m3/h 1,4 m3/h 3,7 m3/h 21,7 m3/h   

mars-15 1,5 m3/h 6,8 m3/h 7,2 m3/h 1,3 m3/h 3,6 m3/h 20,4 m3/h   

avr-15 1,9 m3/h 8,8 m3/h 8,6 m3/h 1,5 m3/h 4,7 m3/h 25,5 m3/h   

mai-15 1,0 m3/h 5,0 m3/h 5,2 m3/h 0,8 m3/h 2,9 m3/h 14,8 m3/h   

juin-15 1,5 m3/h 7,0 m3/h 7,1 m3/h 1,2 m3/h 3,8 m3/h 20,7 m3/h   

juil-15 1,9 m3/h 8,8 m3/h 7,6 m3/h 0,7 m3/h 3,9 m3/h 22,8 m3/h   

août-15 2,3 m3/h 8,4 m3/h 7,4 m3/h 0,3 m3/h 4,2 m3/h 22,6 m3/h   

sept-15 1,8 m3/h 7,0 m3/h 7,0 m3/h 0,1 m3/h 4,2 m3/h 20,0 m3/h   

oct-15 2,1 m3/h 7,4 m3/h 7,1 m3/h 0,1 m3/h 3,6 m3/h 20,3 m3/h   

nov-15 2,2 m3/h 7,3 m3/h 7,3 m3/h 0,1 m3/h 4,8 m3/h 21,7 m3/h   

déc-15 2,6 m3/h 8,1 m3/h 7,4 m3/h 0,2 m3/h 4,5 m3/h 22,7 m3/h   

janv-16 2,7 m3/h 8,3 m3/h 7,7 m3/h 0,1 m3/h 4,4 m3/h 23,2 m3/h   

févr-16 3,3 m3/h 8,0 m3/h 8,0 m3/h 0,1 m3/h 4,6 m3/h 24,0 m3/h   

mars-16 2,6 m3/h 7,6 m3/h 8,0 m3/h 0,0 m3/h 4,7 m3/h 22,9 m3/h   

avr-16 2,7 m3/h 8,0 m3/h 8,0 m3/h 0,0 m3/h 4,7 m3/h 23,4 m3/h   

mai-16 2,9 m3/h 9,5 m3/h 8,8 m3/h 0,0 m3/h 5,2 m3/h 26,5 m3/h   

juin-16 2,5 m3/h 8,1 m3/h 7,5 m3/h 0,0 m3/h 3,4 m3/h 21,6 m3/h   

juil-16 3,3 m3/h 9,9 m3/h 8,0 m3/h 0,0 m3/h 3,3 m3/h 24,5 m3/h   

août-16 3,8 m3/h 10,3 m3/h 7,0 m3/h 0,1 m3/h 3,2 m3/h 24,3 m3/h   

sept-16 3,1 m3/h 8,2 m3/h 6,2 m3/h 0,0 m3/h 2,9 m3/h 20,4 m3/h   

oct-16 3,3 m3/h 10,0 m3/h 7,8 m3/h 0,0 m3/h 3,5 m3/h 24,6 m3/h   

nov-16 1,2 m3/h 6,7 m3/h 8,1 m3/h 0,1 m3/h 3,3 m3/h 19,4 m3/h   

déc-16 1,1 m3/h 6,2 m3/h 7,1 m3/h 0,0 m3/h 2,4 m3/h 16,8 m3/h   

janv-17 1,1 m3/h 6,7 m3/h 8,4 m3/h 0,0 m3/h 2,0 m3/h 18,4 m3/h   

févr-17 2,0 m3/h 8,7 m3/h 9,6 m3/h 0,1 m3/h 2,1 m3/h 22,5 m3/h   

mars-17 1,0 m3/h 6,2 m3/h 7,1 m3/h 0,0 m3/h 1,9 m3/h 16,3 m3/h   

avr-17 1,2 m3/h 7,4 m3/h 8,0 m3/h 0,0 m3/h 2,2 m3/h 18,7 m3/h   
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mai-17 1,4 m3/h 8,3 m3/h 9,2 m3/h 0,0 m3/h 2,6 m3/h 21,6 m3/h   

juin-17 0,6 m3/h 6,5 m3/h 7,3 m3/h 0,1 m3/h 1,8 m3/h 16,3 m3/h   

juil-17 0,8 m3/h 8,1 m3/h 8,3 m3/h 0,0 m3/h 2,6 m3/h 19,8 m3/h   

août-17 1,2 m3/h 9,2 m3/h 8,6 m3/h 0,1 m3/h 2,6 m3/h 21,5 m3/h   

sept-17 0,5 m3/h 6,9 m3/h 7,5 m3/h 0,0 m3/h 2,2 m3/h 17,1 m3/h   

oct-17 1,2 m3/h 6,3 m3/h 8,2 m3/h 0,0 m3/h 2,6 m3/h 18,3 m3/h   

nov-17 1,3 m3/h 8,0 m3/h 9,5 m3/h 0,1 m3/h 2,8 m3/h 21,7 m3/h   

déc-17 0,4 m3/h 6,3 m3/h 6,6 m3/h 0,0 m3/h 2,0 m3/h 15,3 m3/h   

janv-18 0,8 m3/h 9,6 m3/h 9,6 m3/h 0,0 m3/h 3,2 m3/h 23,2 m3/h   

févr-18 1,1 m3/h 9,3 m3/h 8,4 m3/h 0,0 m3/h 3,2 m3/h 22,0 m3/h   

mars-18 0,8 m3/h 9,4 m3/h 8,0 m3/h 0,0 m3/h 2,9 m3/h 21,1 m3/h   

avr-18 0,6 m3/h 10,1 m3/h 9,6 m3/h 0,0 m3/h 3,3 m3/h 23,5 m3/h   

mai-18 0,6 m3/h 7,3 m3/h 9,0 m3/h 0,0 m3/h 3,3 m3/h 20,3 m3/h   

juin-18 0,5 m3/h 7,2 m3/h 7,4 m3/h 0,0 m3/h 3,1 m3/h 18,3 m3/h   

juil-18 1,0 m3/h 9,2 m3/h 7,7 m3/h 0,1 m3/h 3,5 m3/h 21,4 m3/h   

août-18 1,4 m3/h 10,2 m3/h 8,4 m3/h 0,1 m3/h 3,6 m3/h 23,5 m3/h   

sept-18 0,8 m3/h 8,0 m3/h 8,0 m3/h 0,0 m3/h 2,9 m3/h 19,7 m3/h   

oct-18 0,7 m3/h 6,5 m3/h 8,0 m3/h 0,0 m3/h 2,4 m3/h 17,6 m3/h   

nov-18 0,6 m3/h 5,5 m3/h 6,8 m3/h 0,0 m3/h 2,0 m3/h 15,0 m3/h   

déc-18 0,7 m3/h 5,5 m3/h 6,9 m3/h 0,0 m3/h 2,2 m3/h 15,3 m3/h   

janv-19 1,0 m3/h 8,2 m3/h 9,3 m3/h 0,0 m3/h 3,2 m3/h 21,8 m3/h   

févr-19 1,7 m3/h 6,5 m3/h 8,4 m3/h 0,0 m3/h 3,2 m3/h 19,8 m3/h   

mars-19 1,0 m3/h 6,1 m3/h 6,1 m3/h 0,0 m3/h 2,9 m3/h 16,1 m3/h   

avr-19 0,8 m3/h 6,8 m3/h 8,2 m3/h 1,4 m3/h 1,9 m3/h 19,1 m3/h   

mai-19 0,9 m3/h 6,2 m3/h 8,1 m3/h 3,5 m3/h 0,0 m3/h 18,6 m3/h   

juin-19 1,0 m3/h 6,7 m3/h 8,8 m3/h 3,6 m3/h 0,0 m3/h 20,1 m3/h   

juil-19 1,2 m3/h 7,3 m3/h 8,1 m3/h 3,4 m3/h 0,0 m3/h 20,0 m3/h   

août-19 3,2 m3/h 8,1 m3/h 8,3 m3/h 1,6 m3/h 0,0 m3/h 21,2 m3/h   

sept-19 1,0 m3/h 7,1 m3/h 7,4 m3/h 3,4 m3/h 0,0 m3/h 18,9 m3/h   

oct-19 0,9 m3/h 5,3 m3/h 3,5 m3/h 3,3 m3/h 0,0 m3/h 13,0 m3/h   

nov-19 0,9 m3/h 3,9 m3/h 3,4 m3/h 3,7 m3/h 0,0 m3/h 11,9 m3/h   

déc-19 0,5 m3/h 3,5 m3/h 2,9 m3/h 3,5 m3/h 0,0 m3/h 10,4 m3/h   

janv-20 1,1 m3/h 4,7 m3/h 2,9 m3/h 4,3 m3/h 0,0 m3/h 13,0 m3/h   

févr-20 1,5 m3/h 5,3 m3/h 3,6 m3/h 4,9 m3/h 0,0 m3/h 15,3 m3/h   

mars-20 1,1 m3/h 5,1 m3/h 2,9 m3/h 4,9 m3/h 0,0 m3/h 14,0 m3/h   

avr-20 0,9 m3/h 5,3 m3/h 2,1 m3/h 4,4 m3/h 0,0 m3/h 12,6 m3/h   

mai-20 0,9 m3/h 5,4 m3/h 3,9 m3/h 3,5 m3/h 0,0 m3/h 13,7 m3/h   

juin-20 1,2 m3/h 5,9 m3/h 3,3 m3/h 1,6 m3/h 0,0 m3/h 12,0 m3/h   

juil-20 1,6 m3/h 7,3 m3/h 3,9 m3/h 1,8 m3/h 0,0 m3/h 14,6 m3/h   

août-20 1,9 m3/h 7,9 m3/h 4,0 m3/h 1,7 m3/h 0,0 m3/h 15,4 m3/h   

sept-20 1,2 m3/h 7,2 m3/h 3,2 m3/h 1,7 m3/h 0,0 m3/h 13,4 m3/h   
Moyenne 
2014-2020 1,5 m3/h 7,5 m3/h 6,9 m3/h 1,0 m3/h 2,5 m3/h 19,4 m3/h   
Moyenne 
2019-2020 1,2 m3/h 6,2 m3/h 5,3 m3/h 2,7 m3/h 0,5 m3/h 15,9 m3/h 

Réduction des fuites du réseau AEP 
sur sept-oct 2019 



Page 21- version Novembre 2023  

 

Tableau 2 : Consommation de Murat-Le-Quaire 

 

On retiendra pour la période de juin 2014 à septembre 2020 la consommation 
mensuelle moyenne suivante : 

 

Réseau Paillère 1, 2 et 5 : 1.5 m3/h 

Réseau Paillère 3 et 4 : 7.5 m3/h 

Réseau Chauvet, Tenon 1 et 2 : 10.4 m3/h 

 

La consommation moyenne mensuelle de la commune est dans ces conditions 
de 19.4 m3/h. On notera une baisse notable de la consommation moyenne en eau 
potable sur 2019-2020 dû au fait de la réparation de fuites sur le réseau communal en 
septembre-octobre 2019, faisant passer la consommation à 15.9 m3/h sur cette 
période. 

Indépendamment des fuites qui peuvent grever ce réseau c'est en partie la 
présence de quatre fontaines s'écoulant en permanence qui justifie une telle situation. 

Des économies substantielles peuvent être réalisées. La commune de Murat le 
Quaire a engagé dans ce sens l’étude diagnostic de son réseau en 2017. 

 

5.2.2.3 Suivi des débits sur le captage de Paillère 3 

 

Le graphique de la Figure 8 : Suivi des débits du captage de Paillère 3 page 
22 donne l'évolution des débits de cette source. 

Les conditions de restauration du captage ont conduit à diviser la ressource en 
deux parties distinctes. 

Les venues principales les plus à l'amont constituent la "source amont" destinée 
à l'AEP de Murat le Quaire et à la mise en bouteille par Aquamark. 

Les venues les plus aval qui n'ont pas fait l'objet d'une protection similaire à celle 
amont constituent la source aval et sont rejetées directement au milieu récepteur. 

On notera tout d’abord la grande régularité des débits qui fluctuent dans une 
fourchette de 1 à 2 ; Soulignons que ce rapport a été rehaussé par la pluviométrie 
exceptionnelle de la période de mai juin 2016 (cf.  Représentativité de la mesure) 

On relèvera également l’allure des courbes de drainage dont les pentes 
soulignent l’inertie du système ; Ce comportement est d’ailleurs plus marqué sur la 
source dite aval que celle amont. La source aval constitue bien le débit de base de 
l’aquifère. 

 

On retiendra sur la période de mesure les débits moyens suivants, 37 m3/h pour 
la source amont et 9 m3/h pour la source aval. 
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Les débits d’étiage sont de respectivement de 25 m3/h et 7 m3/h 

 

 

Figure 8: Suivi des débits du captage de Paillère 3 

 

Ces mesures doivent être restituées dans le contexte climatique de la période 
de mesure :  

L'analyse s'appuie sur le contexte pluviométrique de la période de mesures et 
une comparaison de celui-ci avec les chronologies de pluie antérieures. Le poste 
pluviométrique du Mont Dore a été utilisé (cf. Tableau 1 en page 15). 

 

 

5.2.2.4 Suivi des sources AEP de Murat le Quaire - étiage 2016 

 

Le tableau 3 de la page 23 donne les mesures de débit des sources entre le 
07/06/2016 et le 12/10/2016. A la date du 12/10/2016, cœur de l’étiage, les débits des 
sources représentent trois fois les besoins actuels de la commune. Notons que la 
mesure du 07-06-2016 prend effet après l'importante période pluvieuse du mois de 
Mai 2016. (Cf. chapitre 5.21. Représentativité des mesures en page 14). 
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Tableau 3 : Débits des ressources de Murat-le-Quaire 

 

Le tableau 4 de la page 23 donne les rapports entre les débits maximum et 
minimum de ces sources entre le 04 08 2016 et le 01 10 2020. La mesure du 07 06 
2016 a été exclue au regard de l’hydraulicité exceptionnelle du printemps 2016   

 

 
Débit max /débit 

min 

Tenon 1 et 2 2,71 

Chauvet 3,75 

Paillère 1 et 2 3,52 

Paillère 5 5,6 

Paillère 4 14,28 

Paillère 3 source 
amont 

1,49 

Paillère 3 source 
aval 

1 49 

Tableau 4 : Rapport des débits maximum et minimum des sources sur la 
période de mesures. 

 

L'analyse de ce tableau montre qu'un certain nombre de sources sont sensibles 
à des alimentations par des infiltrations superficielles, c'est le cas de Chauvet, Paillère 
1, 2, 5 ,4. Paillère 3 et Tenon 1, 2 y sont beaucoup moins sensibles.  

Les sommes des mesures de débits à l’étiage 2019 et 2020 (tableau 5 en page 
24) sur l’ensemble des sources donnent un ordre de grandeur de 50 m3/h, valeurs les 
plus basses de la chronique. 

 

 

5.2.2.5 Les besoins d'Aquamark 

 

en m3/h

07/06/2016 04/08/2016 22/09/2016 12/10/2016 25/11/2016 23/08/2017 05/09/2018 06/02/2019 18/07/2019 06/08/2019 26/08/2019 07/07/2020 22/07/2020 12/08/2020 26/08/2020 04/09/2020 18/09/2010 01/10/2020

Tenon 1&2 31 18 17,4 15,2 28 10,3 12,8 14 12,9 11,2 10,9 14,4 14,7 14,4 14,4 13,1 12,4 13,3

Chauvet 14 3 2,4 2,2 6 2,3 2,25 2,8 2,3 1,9 1,7 2,8 2,4 2 1,8 1,8 1,6 1,7

Total 
Tenon+Chauvet

45 21 19,8 17,4 34 12,6 15,05 16,8 15,2 13,1 12,6 17,2 17,1 16,4 16,2 14,9 14 15

Paillère 1&2 45 12 7,1 5,4 9 8,2 6,2 7,8 6,8 4,4 3,4 8,1 7,1 6 5,2 4,2 4,3

Paillère 5 7 1,5 0,8 0,7 2,8 1,1 0,75 1,6 0,9 0,7 0,53 1,2 0,9 0,8 0,6 0,6 0,5 0,6

Paillère 4 9 9 3,7 0,8 2,4 0,88 0,8 2,7 1 0,8 0,67 1,3 1,02 0,84 0,74 0,69 0,63 0,74

Total Pailliere 
1& 2& 4& 5 

61 22,5 11,6 6,9 14,2 10,18 7,75 12,1 8,7 5,9 4,6 10,6 9,02 7,64 6,54 1,29 5,33 5,64

37,5

10,7

Total Paillere 3 76 50 43 42 41 48,2 38 35,7 35,3 35 33,7 36,1 36,8 35,6 35,6 33,1 33 33,7

TOTAL des 
sources (m3/h)

182 93,5 74,4 66,3 89,2 70,98 60,8 64,6 59,2 54 50,9 63,9 62,92 59,64 58,34 49,29 52,33 54,34

26,2
27

7,6 7,5 7,3 7 6,8 6,8
6,7

28,5 29,3 28,3 28,6 26,3

7,3

26,7

7PAILLERE 3 aval 16 10 8 8

27,6

7,7

28

7,78 8

PAILLERE 3 
amont

30

Date de la mesure

60 40 35 34 33 27,7

DEBIT RESSOURCES MURAT LE QUAIRE
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Le graphique de la Figure 9 en page 24 montre l’évolution de la consommation 
des eaux plates de Laqueuille dans les magasins Leclerc. 

Dans la politique de développement de son activité la société Aquamark 
envisage une augmentation de ses besoins. 

Cette stratégie permettra de dégager une marge de manœuvre sur les forages 
de Laqueuille qui, au rythme actuel de l’évolution de la consommation, pourraient 
atteindre rapidement leur limite de capacité. 

 

 

 

Figure 9 : Evolution des besoins en eau d’embouteillage 

 

5.2.2.6 Expérimentations réalisées par Aquamark 

Durant les étés 2019 et 2020, deux expérimentations ont été menées afin 
d’évaluer le volume de Paillère 3 disponible après avoir : 

1. Assurer l’approvisionnement en AEP 
2. Restituer à la Ganne un débit suffisant pour assurer la continuité 

hydrologique 
3. Assurer un débit d’eau raisonné pour les ayants droits de Murat le Quaire 
4. Garantir la qualité de la baignade et piscicole du plan d’eau de Murat le 

Quaire 

 

5.2.2.7 Bilan hydraulique à l’étiage suite à l’expérimentation en été 2019-2020 

Apports et besoins moyens à l’étiage 

Paillère 3 n’a pas de débit instantané quant au débit de pointe il est pris dans 

0

50 000 000

100 000 000

150 000 000

200 000 000

250 000 000

300 000 000

350 000 000

2
0

0
5

2
0

0
6

2
0

0
7

2
0

0
8

2
0

0
9

2
0

1
0

2
0

1
1

2
0

1
2

2
0

1
3

2
0

1
4

2
0

1
5

2
0

1
6

2
0

1
7

2
0

1
8

2
0

1
9

2
0

2
0

LITRES MR

LITRES
ECO+

EVOLUTION EMBOUTEILLAGE EAU DE SOURCE 
Volume maximal autorisé 3 forages Laqueuille



Page 25- version Novembre 2023  

la  demande moyenne journalière AEP  sur le réservoir Téléski de 200m3 stockant 
plus de 24 heures de consommation. 

 

Le tableau 5 ci dessous reprend pour la période d’étiage (juillet à octobre inclus) : 

• Les apports moyens des sources sur les 2 étés 2019 et 2020. 

• Les besoins moyens AEP / renouvellement du plan d’eau / La Ganne/  

 

Apports moyens (m3/h) Besoins moyens (m3/h) 

Pallière 3 amont =27,6 
Renouvellement plan d'eau =18 
dont 12 pour les ayants droits 

Pallière 1,2,4 et 5=6,8 La Ganne =5 

Ruisseau P3 aval +affluents =22 AEP (Pallière) = 7.,7 

    

TOTAL=56.4 m3/h TOTAL = 30,7m3/h 

 

Tableau 5 : Comparatif Apports moyens/ Besoins moyens de la commune 
de Murat sur les étés 2019 et 2020-  

 

Apports minimums et besoins maximums à l’étiage 

Afin d’évaluer le surplus des apports par rapport à l’ensemble des besoins, nous 
pouvons comparer les apports minimums avec les besoins maximums sur la période 
d’étiage avec le tableau ci-dessous : 

 

Apports minimums 
(m3/h) 

Besoins maximums 
(m3/h) 

Pallière 3 amont =26.2 
Renouvellement plan d'eau =18 
dont 12 pour les ayants droits 

Pallière 1,2,4 et 5=4.6 La Ganne =5 

Ruisseau P3 aval +affluents =18 AEP (Pallière) = 9.8 

    

TOTAL=48.8 m3/h TOTAL = 32.8m3/h 

Tableau 6 : Comparatif Apports minimum/ Besoins maximum de la 
commune de Murat sur 2016 à 2020 à l’étiage 

 

Il reste donc 16 m3/h non utilisé dans les conditions les plus défavorables 
(apports minimums et besoins maximums) pendant la période d’étiage. 

5.2.2.8 Bilan hydraulique en période hors étiage 

Apports et besoins moyens hors étiage 

Le tableau 7 ci dessous reprend pour la période hors étiage : 

• les apports moyens des sources 
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• les besoins moyens AEP / renouvellement du plan d’eau / La Ganne 

 

Apports moyens (m3/h) Besoins moyens (m3/h) 

Pallière 3 amont =33 
Renouvellement plan d'eau =18 
dont 12 pour les ayants droits 

Pallière 1,2,4 et 5=11 La Ganne =5 

Ruisseau P3 aval +affluents >22 AEP (Pallière) = 7 

  

TOTAL> 66 m3/h TOTAL = 30m3/h 

Tableau 7 : Comparatif Apports moyens/ Besoins de la commune de Murat 
hors étiage-  

 

 

Apports minimums et besoins maximums hors étiage 

Le tableau 8 ci dessous reprend pour la période hors étiage : 

• les apports minimums des sources 

• les besoins maximum AEP / renouvellement du plan d’eau / La Ganne 

 

Apports minimums 
(m3/h) 

Besoins maximums 
(m3/h) 

Pallière 3 amont =24 
Renouvellement plan d'eau =18 
dont 12 pour les ayants droits 

Pallière 1,2,4 et 5=6.8 La Ganne =5 

Ruisseau P3 aval +affluents =22 AEP (Pallière) = 7.7 

    

TOTAL=52.8 m3/h TOTAL = 30.7 m3/h 

Tableau 8 : Comparatif Apports minimum/ Besoins maximum de la 
commune de Murat hors étiage 

 

Il reste donc 22.1 m3/h non utilisé dans les conditions les plus 
défavorables (apports minimums et besoins maximums) hors période d’étiage. 
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5.2.2.9 Prélèvement souhaité par Aquamark 

 

À la vue des conclusions précédentes, Aquamark souhaite prélever 
uniquement le surplus de la source Paillère 3 amont non utilisé tout en 
garantissant les priorités d’usages suivantes listées dans l’ordre : 

1. AEP de Murat le Quaire 

2.  Continuité hydrologique de la Ganne 

3. Droit d’eau de Murat le Quaire et ses ayants droits 

4. Plan d’eau pour assurer pèche et baignade 

 

Ces priorités d’usage seront respectées par la mise en place d’un appareil de 
mesure du niveau au Téléski (sécurisation des besoins AEP) et d’un ouvrage avec 
contrôle de débit en amont du plan d’eau et du ruisseau de la Ganne (voir figure 10 
de la page 28). 

Ainsi, si une tension apparait au niveau du réseau AEP, la sonde de mesure 
placée au Téléski donnera l’information via une liaison GSM à la vanne de pilotage de 
Paillère 3 amont. Le débit entrant au Téléski augmentera permettant de faire face à la 
demande AEP. 

De ce fait, le débit prévu pour l’embouteillage sera réduit d’autant.  

Par convention, la commune de Murat le Quaire reste prioritaire si la ressource 
était inférieure aux chiffres précédents (cf. convention avec la commune en annexe 
9.7). 

 

Les débits moyens souhaités pour l’embouteillage seraient : 

• Pour la période d’étiage (de juillet à octobre) de 16 m3/h- soit un volume 
de 47 232 m3 

• Hors période d’étiage (de novembre à juin) de 22 m3/h soit un volume de 
127 776 m3 

 

C'est donc un volume de 175 millions de litres annuel qui est demandé sur 
cette ressource Paillère 3 amont avec une moyenne de 20 m3/h sur l’année. 
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Figure 10 : Synoptique de l’organisation pour garantir les besoins de la commune   
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6 Emprise totale du projet, mesures d’évitement, 
réduction ou compensation et suivi des impacts 

 

Les rubriques 3.1.2.0, 3.1.3.0 et 3.1.5.0 de la nomenclature IOTA article R.214-
1 du code de l’environnement sont également concernés au titre de la modification du 
profil en long du lit mineur des cours d’eau, de la diminution de la luminosité et la 
destruction de zones de reproduction. 

Les dispositions prévues pour mettre en œuvre ces busages et leur impact 
résiduel compte-tenu des précautions proposées font l'objet de compléments 
d'informations aux chapitres 5, 10 et 13 de l’Etude d’impact-Compléments 
d’informations de novembre 2023. 

 

7 Moyens de surveillance et d'alerte 
 

Les équipements sont dotés des dispositifs réglementaires de surveillance des 
installations : compteur volumétrique en sortie de captage (robinet de prélèvement, 
limiteur de débit, mesure en continu du niveau dynamique et du débit de pompage).  

Les résultats des mesures et enregistrements susvisés seront tenus à la 
disposition du Service Police de l'Eau. 

Un cahier d'exploitation du captage est ouvert où sont consignés : 

-les résultats des mesures et enregistrements 

-la date de tous les incidents survenant dans l'exploitation, des opérations 
effectuées pour y remédier  

-les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure. 

 

8 Mesures de protection suivant l’avis de 
l’hydrogéologue agréé 

En attente de l’avis de l’hydrogéologue agréé. 

 

 

9 Annexes 
 

9.1 Données de la station hydrométrique de Saint-Sauves 
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Année Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Moy/Total 

1929 2.89 2.33 2.16 2.41 3.74 2.74 1.96 1.85 1.45 2.91 4.35 5.69 2.88 

1930 5.38 2.70 5.87 5.30 5.50 6.49 4.02 3.56 2.30 5.22 6.20 4.07 4.73 

1931 5.66 2.93 8.06 3.74 6.12 2.04 2.45 3.73 3.50 1.75 3.63 3.83 3.97 

1932 3.82 1.87 1.98 3.90 6.50 3.72 2.68 2.49 1.79 2.58 2.63 2.82 3.07 

1933 1.72 2.59 2.79 1.53 1.56 2.76 1.34 0.45 1.13 1.34 2.91 1.69 1.81 

1934 2.55 1.55 3.96 4.68 3.27 2.07 1.48 0.99 0.88 1.60 1.85 4.09 2.42 

1935 3.06 4.06 3.81 5.22 3.90 4.02 1.44 1.15 1.69 3.22 5.11 9.96 3.88 

1936 10.56 8.64 3.38 5.11 3.10 2.74 4.57 3.87 2.01 1.58 4.58 2.69 4.39 

1937 2.97 10.25 6.93 7.13 4.18 1.88 1.16 0.89 2.07 1.95 1.72 3.01 3.63 

1938 3.89 3.21 2.77 2.07 1.99 1.91 1.81 1.59 1.62 1.75 2.17 2.30 2.25 

1939 5.96 2.69 4.00 7.79 3.78 1.86 2.59 2.73 2.40 4.99 5.32 4.26 4.04 

1940 3.38 5.00 3.66 5.90 5.78 2.52 3.28 1.46 2.88 4.09 5.36 3.92 3.93 

1941 5.15 3.64 5.57 5.34 5.90 5.49 1.53 2.31 1.36 0.83 2.49 1.33 3.41 

1942 1.41 1.32 6.24 3.65 1.78 2.30 1.25 0.67 0.73 1.12 2.04 1.01 1.96 

1943 5.89 3.14 2.69 2.58 2.47 2.12 1.60 1.25 1.22 1.79 2.58 3.22 2.55 

1944 2.29 2.29 2.42 3.36 2.64 2.24 3.04 1.56 3.63 7.73 8.38 12.57 4.36 

1945 3.17 7.69 4.06 3.49 3.25 2.08 1.40 1.74 1.80 2.00 2.06 3.69 3.01 

1946 4.21 6.10 4.29 2.62 3.86 3.83 2.49 1.63 1.81 1.54 3.04 3.18 3.20 

1947 5.04 4.80 7.99 5.80 3.59 2.17 1.78 1.55 1.44 1.20 2.98 4.14 3.53 

1948 10.14 4.80 2.10 3.25 3.33 4.08 2.35 2.80 2.81 1.12 2.06 1.97 3.40 

1949 3.01 2.22 2.74 2.40 2.11 2.06 0.91 0.81 0.96 1.23 4.60 4.83 2.32 

1950 2.47 5.38 3.49 5.63 3.80 2.81 1.61 1.23 1.68 1.24 10.44 4.64 3.67 

1951 5.11 5.47 9.61 9.07 8.08 6.78 3.14 4.20 3.31 2.10 4.71 3.29 5.40 

1952 5.54 3.16 8.26 4.64 2.72 1.81 1.26 1.55 2.81 7.80 11.42 9.43 5.04 

1953 2.31 1.30 2.53 3.91 3.24 3.03 2.51 2.02 1.20 1.38 1.75 1.01 2.19 

1954 2.21 3.00 5.94 5.20 4.36 2.45 1.82 5.02 4.00 2.90 3.19 6.05 3.85 

1955 11.74 8.11 2.72 1.78 1.16 2.05 1.76 1.26 1.02 1.97 1.43 3.36 3.17 

1956 3.75 1.96 2.48 3.16 2.89 3.96 2.92 2.29 4.03 2.59 2.73 2.24 2.92 

1957 3.36 9.92 4.45 1.90 1.22 2.09 1.52 1.19 1.23 1.07 1.19 2.07 2.55 

1958 2.71 3.67 3.35 3.69 3.50 1.86 2.01 1.43 0.99 1.28 2.48 3.69 2.55 

1959 3.16 1.21 2.06 3.39 2.09 0.75 0.47 0.45 0.40 0.82 1.52 4.60 1.75 

1960 5.28 3.91 4.64 1.62 0.89 0.63 0.60 2.96 2.05 4.59 3.78 1.85 2.73 

1961 3.88 7.35 3.49 3.38 3.80 2.92 3.52 1.92 1.35 2.46 3.27 5.83 3.58 

1962 7.72 3.81 6.39 8.19 5.68 2.80 1.51 0.98 1.14 1.18 1.55 4.68 3.81 

1963 3.93 1.99 7.25 8.63 4.73 4.04 1.86 2.95 2.57 2.13 4.35 2.57 3.92 

1964   1.99 3.35 5.35 4.28 3.29 0.50 0.99 0.88 2.69 1.84 1.71   

1965 4.28 3.75 6.70 5.83 7.45 3.68 1.87 1.73 8.67 3.32 7.05 10.26 5.39 

1966 6.98 6.75 3.67 5.70 4.78 1.93 1.54 1.50 1.51 1.52 3.17 8.65 3.96 

1967 5.09 4.88 5.34 2.96 4.44 2.56 1.16 1.36 1.37 2.12 5.55 2.80 3.29 

1968 7.46 5.30 5.32 9.22 10.40 3.81 2.16 2.45 3.96 2.82 2.36 6.94 5.19 

1969 4.00 3.00 6.86 6.87 5.92 5.45 2.27 1.98 3.90 1.57 3.62 3.57 4.08 

1970 5.81 11.95 4.11 9.59 6.91 3.65 2.18 2.11 1.73 2.07 3.31 3.28 4.67 

1971 4.55 3.27 2.87 8.69 4.40 4.70 2.57 3.06 2.52 1.70 2.54 2.70 3.62 

1972 2.79 4.26 3.72 4.90 3.80 3.13 1.63 1.91 1.60 1.65 4.81 3.08 3.09 

1973 2.16 1.94 2.35 3.62 4.30 3.24 3.26 2.14 1.72 3.75 2.47 4.63 2.98 
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1974 3.77 5.62 4.61 3.08 3.33 2.21 1.95 1.68 2.87 6.77 8.63 5.29 4.14 

1975 5.39 3.92 3.01 5.85 3.50 3.06 1.83 1.73 2.81 2.32 4.10 3.85 3.44 

1976 1.87 3.01 2.40 2.85 2.51 1.55 1.66 1.30 2.09 5.03 6.57 7.20 3.17 

1977 4.54 10.73 5.19 5.20 5.45 4.63 2.90 4.15 2.52 2.04 2.85 3.15 4.40 

1978 3.81 7.50 7.39 5.87 6.68 3.28 2.62 2.09 2.15 1.66 1.57 4.37 4.06 

1979 4.96 8.01 6.36 6.91 7.32 3.77 2.23 2.52 2.00 3.01 4.37 6.82 4.84 

1980 4.97 8.54 5.70 5.61 5.02 4.05 4.20 2.34 2.88 4.62 3.77 4.11 4.64 

1981 4.62 2.78 10.68 6.19 8.06 4.46 2.89 1.83 2.24 4.20 3.04 9.51 5.07 

1982 10.05 3.73 5.12 3.98 2.98 2.54 1.44 1.38 1.83 6.95 6.59 12.86 4.98 

1983 4.28 4.54 4.42 11.01 11.16 2.99 1.04 1.00 1.58 1.74 2.55 4.17 4.20 

1984 7.99 7.69 4.74 7.35 4.18 4.56 1.37 1.58 3.27 5.47 3.90 3.98 4.66 

1985 3.24 5.66 3.60 6.49 5.63 4.70 2.25 1.45 1.09 0.93 1.22 1.51 3.12 

1986 5.43 3.79 5.51 9.50 7.21 3.75 1.48 1.08 1.32 1.67 1.75 4.01 3.87 

1987 7.88 5.32 4.19 6.34 5.55 6.53 3.47 1.95 1.66 4.55 4.78 5.13 4.77 

1988 8.59 9.05 10.51 8.22 8.03 4.69 4.11 1.36 1.48 3.28 1.62 5.26 5.51 

1989 1.91 1.52 5.35 8.16 3.48 1.51 0.89 0.97 1.25 1.15 2.18 1.98 2.53 

1990 1.73 8.22 3.69 3.89 2.70 3.34 2.10 1.25 1.79 2.79 6.47 3.05 3.37 

1991 6.57 2.37 4.80 2.42 3.14 2.57 1.18 1.20 0.96 1.45 5.69 2.50 2.91 

1992 1.65 1.60 2.22 4.59 2.05 7.80 5.21 1.94 2.72 8.26 9.11 6.50 4.47 

1993 2.56 1.82 1.87 3.33 3.13 3.95 2.10 1.43 3.16 5.34 2.86 6.82 3.21 

1994 8.48 4.74 5.03 6.31 4.64 3.42 2.37 1.92 3.31 3.55 7.24 4.10 4.59 

1995 7.91 9.29 6.15 4.09 4.28 2.64 2.12 1.22 1.71 2.13 2.32     

1996 5.14 3.15 3.89 3.38 3.89 2.40 2.62 1.61 1.55 2.27 4.61 5.24 3.32 

1997 3.48 3.53 2.74 1.68 2.55 2.70 3.76 1.76 1.50 1.88 4.28 5.16 2.92 

1998 6.02 2.55 3.37 6.48 4.12 2.42 1.56 1.38 2.45 4.66 4.19 3.16 3.53 

1999 3.69 5.12 5.08 4.48 4.19 2.42 1.81 1.77 1.87 2.89 2.53 6.04 3.48 

2000 3.08 5.17 4.20 4.53 3.37 2.25 2.77 1.63 1.35 2.57 7.66 3.52 3.50 

2001 4.31 4.03 7.37 6.21 5.25 1.99 2.69 1.75 2.42 2.66 2.54 2.47 3.64 

2002 1.98 3.74 3.11 1.18 1.86 2.56 2.08 2.03 2.45 2.72 5.71 5.08 2.87 

2003 4.92 3.69 4.24 2.62 1.87 1.22 0.97 0.81 1.15 2.93 3.47 4.60 2.71 

2004 7.99 3.30 3.63 4.73 4.02 1.69 1.17 3.01 1.61 2.58 2.60 3.35 3.31 

2005 4.38 3.29 4.40 6.35 3.18 1.66 1.26 0.92 0.93 0.99 1.26 2.24 2.57 

2006 2.42 2.99 8.66 6.35 3.47 1.85 1.52 1.58 1.94 2.39 2.33 2.87 3.20 

2007 3.17 5.59 7.78 3.34 3.62 3.76 4.57 2.65 2.71 2.04 1.78 4.21 3.76 

2008 4.62 2.45 5.35 6.95 4.14 4.08 1.74 1.01 1.35 1.68 3.18 3.16 3.31 

2009 3.15 2.49 2.86 5.98 3.20 1.86 1.35 1.44 1.07 0.97 3.38 4.49 2.68 

2010 3.31 3.49 4.59 4.51 3.54 5.09 1.83 1.38 1.68 2.24 6.19 5.68 3.62 

2011 3.02 1.93 2.79 2.25 1.72 1.51 2.65 1.66 1.65 1.33 1.75 8.47 2.58 

2012 7.10 2.15 1.81 5.87 6.07 3.61 1.77 0.98 0.94 1.16 2.05 7.32 3.41 

2013 3.85 4.97 6.02 6.35 6.22 3.93 1.60 1.73 1.59 2.46 6.65 3.52 4.06 

2014 4.86 6.04 4.40 3.68 3.73 1.73 3.27 2.70 1.53 1.64 4.26 4.26 3.50 

2015 3.12 2.98 7.05 4.13 3.05 1.33 0.85 1.06 1.64 1.37 1.63 1.64 2.49 

2016 6.15 9.34 4.74 6.48 5.43 6.17 1.61 1.00 0.97 0.98       
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9.2 Photographies de la restauration du captage Paillère 3 

 

 

Pose d’un massif filtrant au contact des venues d’eau. 

 

 

 

 

Couverture du massif filtrant avec une dalle béton 
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Protection de l’ensemble du captage avec une membrane bentonitique. 

 

 

 

L’ouvrage de collecte.  
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9.3 Photographies de la dérivation des eaux de la partie 
amont du bassin versant de la Ganne 

 

La dérivation des sources 
Paillère 1 2 et 3 dans le bois 
de Paillère 

 

Fond sablo-graveleux 
favorable aux frayères  

 

 

La dérivation sur une ligne 
de crête 
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Le plan d’eau de Murat le 
Quaire 

 

 

L’écoulement du plan d’eau 
en direction de Murat le 
Quaire 

 

Alimentation d’une roue de 
Moulin par la dérivation 
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La derivation en contre bas 
de la Mairie de Murat le 

Quaire 

 

 

Busage de la dérivation 
sous des bâtiments 

 

 

Un bras de la dérivation  
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La dérivation à l’amont de 
la route départementale 

conduisant à la Bourboule 

 

 

La dérivation avant la 
confluence avec la 

Dordogne 
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9.4 Photographies du contexte géologique du captage 

 

Le terrassement avant 
aménagement du captage 

 

 

Venue d’eau au sein d’un 
niveau altéré-fissuré dans 

des formations 
trachytiques 
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Venue d’eau dans la partie 
amont du terrassement  

 

 

Débit de l’ensemble des 
venues d’eau amont 
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9.5  EXTRAIT KBIS 
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9.6  DELEGATION POUVOIR 
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9.7 CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE MURAT LE 
QUAIRE 
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9.8 ARRETE PREFECTORAL 02/04502 AUTORISANT LES 
CAPTAGES DE MURAT LE QUAIRE 
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